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Objectif du Programme Technique Détaillé 
 

Le programme technique définit les exigences techniques et les niveaux de performance attendus 
et constitue une pièce contractuelle dans le cadre de la consultation des concepteurs. Il ne se 
substitue pas aux missions de conception et de maîtrise d’œuvre. 
 
Le programme technique est organisé en 3 parties : 
 

- 1ère partie : les exigences spécifiques et environnementales du projet. 
Cette partie regroupe les exigences techniques et environnementales suivant la logique 
des corps d’état en exprimant les principes qui doivent présider à la conception du projet. 
 

- 2ème partie : Les exigences générales 
Sa vocation est de rappeler les exigences en termes d’orientations générales du projet. 
 

- 3ème partie : les fiches par local ou espaces 
Elles précisent le niveau de performance attendu par local ou espace 

 
Le programme technique vient en complément des réglementations applicables ou 
recommandations générales citées comme pièces contractuelles dans le présent document. 
 
En cas de contradiction entre certains textes et sauf mention explicite désignant un texte ou une 
prescription prioritaire par rapport à un autre clairement mentionné, les spécifications les plus 
contraignantes prévalent toujours. 
 
Les éventuelles contradictions relevées ainsi que les solutions adoptées, seront systématiquement 
signalées par le concepteur au maître d’ouvrage. 
 
Environnement réglementaire 

 

Le projet respectera l’ensemble des contraintes législatives et réglementaires en vigueur à la date 
du dépôt du permis et notamment les documents et textes suivants : 
 

• le Plan Local d'Urbanisme de la commune de MONEIN, 

• le Code de l’Urbanisme et des collectivités territoriales, 

• le Code de la Construction et de l’Habitation, 

• les dispositions en vigueur du Code du Travail au moment de la demande du permis de 
construire. 

• La règlementation applicable dans les ERP 

• L’arrêté du 29 septembre 1997 fixant les conditions d'hygiène applicables dans les 
établissements de restauration collective à caractère social  

• le règlement sanitaire départemental et ses règlements mis à jour, 

• la réglementation relative à l’accès des personnes handicapées (tout handicap), 

• la réglementation relative à la prévention contre la légionnelle, 

• la réglementation thermique applicable au moment du dépôt du PC. 

• les réglementations techniques : DTU, normes (AFNOR…), les normes homologuées, 
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• La NFC 15-100 pour les installations électriques et le guide pratique C 15-201 concernant 
les 
installations électriques des grandes cuisines. 

• L’arrêté du 22 octobre 1997 et sa note explicative du 10 août 1998 pour les problèmes 
de ventilation des grandes cuisines. 

• L’avis du CSTB de janvier 2005 reprenant la note explicative du 10 août 1998.  

• La totalité de la réglementation concernant les aménagements intérieurs et en 
particulier : la norme NFP 75.401.1d’octobre 2001, la norme NF EN 13964, ainsi que les 
cahiers du CSTB n°3567 de mai 2006 fixant la tenue aux agressivités des ambiances, des 
techniques du nettoyage, l’hygrométrie des locaux. 

• La totalité de la réglementation concernant la fourniture et la pose des panneaux résine 
ainsi que  leurs performances en termes de sécurité incendie. 

• les fascicules CCTG, 

• les règles parasismiques, 
 
Cette liste n’est pas exhaustive. 
 
Les concepteurs devront s’informer des évolutions législatives et réglementaires applicables à 
l’opération et informer le maître d’ouvrage des éventuelles incidences sur le projet (surfaces, 
coûts…). 
 
Tous les matériaux seront de "technicité courante" au sens des assurances. 

 

Il est souhaité l’utilisation de procédés traditionnels sous avis technique. Sous réserve de l’accord 
préalable de la maîtrise d’ouvrage d’utiliser des matériaux ou procédés sans avis technique 
(matériaux et procédés non traditionnels), un Avis Technique spécifique (ATEX) en vigueur délivré 
avec avis favorable par une commission spécialisée agréée par le CSTB, est demandé. La démarche 
d’obtention de l'ATEX devra être compatible avec le planning des travaux. 
 
Ces réglementations générales ou particulières sont rappelées à titre indicatif ; il revient au 
concepteur, "homme de l’art", de vérifier la conformité de son projet à l’ensemble de la 
réglementation en vigueur. 
  


